
 
 

 
Delémont, le 15 septembre 2014 
 
 

Communiqué du Bureau du Parlement 
 

Nomination des membres et de la présidence de la commission spéciale 
chargée de l’examen des mesures d’économie résultant du programme 
OPTI-MA 
 

Dans sa séance du 10 septembre 2014, le Parlement jurassien a accepté la création d’une 
commission parlementaire spéciale chargée de l’examen des mesures d’économie résultant 
du programme OPTI-MA (ci-après « commission spéciale OPTI-MA »). Le Bureau du 
Parlement, conformément aux compétences qui lui sont données par la législation cantonale, 
a déterminé le mandat et fixé le nombre de membres de la commission spéciale OPTI-MA. Il 
a ensuite nommé, sur proposition des groupes parlementaires, les membres et les 
remplaçants ainsi que le président et le vice-président de cette commission.  
 
La commission spéciale OPTI-MA est composée de 11 membres, donnant ainsi à chaque 
groupe parlementaire au moins un siège avec voix délibérative. La répartition des sièges est 
la suivante : 4 PDC, 3 PS, 1 PLR, 1 PCSI, 1 CS-POP et VERTS et 1 UDC. 
 
Les membres et remplaçants nommés par le Bureau sont : 
 
Président :  Gilles Froidevaux (PS) 
Vice-président : Paul Froidevaux (PDC) 
Membres : Jean-Louis Berberat (PDC) 
 Eric Dobler (PDC) 
 Claude Mertenat (PDC) 
 Jean Bourquard (PS) 
 Loïc Dobler (PS) 
 Alain Lachat (PLR) 
 Géraldine Beuchat (PCSI) 
 Hansjörg Ernst (CS-POP et VERTS) 
 Damien Lachat (UDC) 
 
Remplaçants : Josiane Sudan (PDC) 
 Jämes Frein (PS) 
 Gérard Brunner (PLR) 
 David Eray (PCSI) 
 Anselme Voirol (CS-POP et VERTS) 
 Romain Schaer (UDC) 
 
Les membres de la commission spéciale OPTI-MA  sont des députés ou suppléants qui ont 
participé aux travaux de la Table ronde ou qui sont membres ou remplaçants de la 
commission de gestion et des finances.  
 
La commission spéciale OPTI-MA est chargée par le Bureau du Parlement de l’examen du 
message que le Gouvernement transmettra dans le courant du mois d’octobre au Parlement, 
traitant des mesures d’économie présentées le 9 septembre 2014.  
 
 
 

Personnes de contact : 
 

Gabriel Willemin, Président du Parlement, 079 707 19 72 


